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transmission par voie électronique 

Objet : notification avis CDPENAF du 10 février 2026

Vous  avez  transmis  pour  avis,  au  secrétariat  de  la  Commission  Départementale  de  la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), le dossier d'arrêt de 
projet du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays d'Ancenis.

Au cours de sa réunion du 10 février 2026, la commission a émis, au regard de l’objectif de 
préservation des terres naturelles, agricoles ou forestières mentionné à l’article L112-1-1 du 
Code rural, et au titre de l'article L.143-20 du Code de l'urbanisme un avis favorable sous 
réserve :

Il conviendra de joindre cet avis au dossier d’enquête publique.

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Adjoint de la DDT

Président de la commission

Patrice BERTAUD
Copie pour information : Nadia.BOURRAUD@pays-ancenis.com
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